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Par lettre en date du 28 septembre 1971, le president du Conseil des 

Communautes europeennes a demande l'avis du Parlement europeen sur les pro

positions de la Commission des Communautes europeennes au Conseil concernant 

un r~glement relatif ~ la definition de la notion de "trafic frontalier", une 

deuxi~me directive concernant !'harmonisation des dispositions legislatives, 

reglementaires et administratives relatives aux taxes sur le chiffre d'af

faires et aux accises per~ues dans le trafic international de voyageurs, et 

un rapport sur 1 'application par les Eta ts membres de la directive "Franchises 

fisca1es pour 1es voyageurs" du 28 mai 1969. 

Le president du Par1ement europeen a renvoye ces propositions 1e 

5 octobre 1971 ~ 1a commission juridiqu~ competente au fon~ et ~ 1a commis

sion des finances et des budgets, saisie pour avis. 

Le 29 octobre 1971, 1a commission juridique a nomme M. Memmel rappo~. 

E11e a examine ces propositions au cours de sa reunion du 31 janvier 1972 

et adopte la proposition de resolution et son expose des motifs par 14 voix 

et une abstention. 

Etaient presents : MM. Brouwer, president, Bermani, vice-president, 

Memmel, rapporteur, Alessi, .Broeksz, D'Angelosante, De Winter (suppleant 

M. Mommersteeg), Esteve, Lautenschlager, Meister, Pintus, Radoux (supp1eant 

M. Koch), Reischl, Scelba, Springorum. 

L'avis de la commission des finances et des budgets est joint ace 

rapport. 
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A. 

La commission juridique soumet au vote du Parlement europeen, sur la 

base de !'expose des motifs ci-joint, la proposition de resolution suivante: 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

portant avis du Parlement europeen sur les propositions de la Commission des 

Communautes europeennes au Conseil concernant un reglement relatif a la de

finition de la notion de "trafic frontalier", une deuxieme directive concer

nant !'harmonisation des dispositions legislatives, r~glementaires et admi

nistratives relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires et aux accises 

per~ues dans le trafic international de voyageurs et un rapport sur !'appli

cation par les Etats membres de la directive "Franchises fiscales pour les 

voyageurs" du 28 mai 1969 

Le Parlement europeen, 

- vu les propositions de la Commission des Communautes europeennes au 

Conseil (1), 

- consulte par le Conseil (doc. 134/71), 

vu le rapport de la commission juridique et l'avis de la commission des 

finances et des budgets (doc. 248/71), 

1. approuve les propositions de la Commission, qui constituent une nouvelle 

etape vers l'assouplissement du trafic de voyageurs dans la Communaute 

europeenne: 

2. affirme une nouvelle fois la necessite de supprimer au plus t6t totale

ment les controles frontaliers dans le trafic intracommunautaire de 

voyageurs, en particulier en ce qui concerne les marchandises importees, 

afin que le marche commun soit effectivement realise egalement dans ce 

domaine et que la population prenne de plus en plus nettement conscience 

de la realite du marche commun; 

3. souligne que les dispositions relatives aux marchandises importees dans 

le cadre du trafic frontalie~ que contient !'article 1 du projet de regle

ment concernant 1a definition de la notion de "trafic fronta1ier", peuvent 

provoquer certaines difficu1tes d'app1ication et de contro1e ; 

4. prie la Commission des Communautes europeennes de remplacer le terme 

"agglomeratie" figurant dans !'article 1 de la version neerlandaise du 

projet de reglement mentionne au paragraphe precedent,par celui de 

"gemeente"; 

(1) J.O. n° C 106 du 23 octobre 1971, p. 16 
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5. estime que !'application des dispositions prevues par la proposition rela

tive ~ une deuxi~me directive concernant !'harmonisation des dispositions 

legislatives, reglementaires et administratives relatives aux taxes sur le 

chiffre d'affaires et aux accises per~ues 1ans le trafic international de 

voyageurs peut comporter certains dangers pour le marche de certains pro

duits achetes de preference par les voyageurs et perturber l'equilibre des 

marches des regions frontali~res, en raisop des differences existant entre 

les taux de la taxe sur la valeur ajoutee et des accises en vigueur dans 

les Etats membres: 

6. estime done indispensable le rapprochement, dans les plus brefs delais, des 

taux d'&cciseset de TVA en vigueur dans les Etats membres: 

7. estime que les lirnites quantitatives prevues ~!'article 2 de la proposi

tion de deuxi~me directive concernant !'harmonisation des dispositions 

legislatives, reglementaires et administratives relatives aux taxes sur le 

chiffre d'affaires et aux accises per~us dans le trafic international de 

voyageurs doivent ~tre fixees de fa~on ~ correspondre ~ la moyenne des 

besoins des voyageurs et ~ ne pas inciter ~ commettre des infractions: 

B. propose d~s lora un rel~vement de ces limites quantitatives pour certaines 

sortes de boissons alcooliques ainsi que pour le cafe: 

9. propose cependant que contrairement aux dispositions presentees par la 

Commission des Communautes europeennes, qui ne prevoient aucune limite 

quantitative pour ces produits, la franchise soit limitee ~ 5~0 g. pour 

le the et ~ 250 g. pour les extraits et essences de the: 

10. estime souhaitable une reglementation prochaine en ce qui concerne les 

franchises dont beneficient les ventes dans les comptoirs places sous 

contrOle douanier des aeroports ainsi que les ventes ~ bord d'avions et de 
navires: 

11. approuve dans !'ensemble les propositions ~ l'examen, invite cependant la 

Commission ~ reprendre dans sa proposition, conformement ~ 

!'article 149 deuxi~me alinea du traite, les modifications qui suivent: 

12. charge son president de transmettre la presente resolution et le rapport 

de ea commission comp~tente au Conseil et ~ la Commission des Communautes 
europeennes. 

D - ch./jd. 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION DES 

COMMUNAUTES EUROPEENNES I I I 
TEXTE ~IODIFIE 

I- Projet de reglement du Conseil du ..... 
relatif a la d~finition de la notion de 
"trafic frontalier" 

inc hang~ 

II- Proposition de deuxieme directive du Conseil du •.... 
concernant !'harmonisation des dispositions l~gis
latives, r~glementaires et administratives relatives 
aux taxes sur le chiffre d'affaires et aux accises 
per~ues dans le trafic international de voyageurs 

Pr~ambule, consid~rants et article 1 inchang~s 

Article 2 

L'article 4, paragraphe 1 de la di
rective du Conseil (69/169/CEE) du 
28 mai 1969 est remplac~ par la dis
position suivante : 

"1. Sans pr~judice des dispositions 
nationales applicables en la ma
tiere aux voyageurs ayant leur 
r~sidence hors d'Europe, chaque 
Etat membre applique, en ce qui 
concerne !'importation en fran
chise des taxes sur le chiffre 
d'affaires et des accises des 
marchandises ~num~r~es ci-apres, 
les limites quantitatives 
suivantes : 

I 
Trafic entre pays 
tiers et la Commu

naut~ 

a) produits de 
tabacs 

- cigarettes 
ou 

- cigarillos 
(cigares d'un 
poids maximum 
de 3 g par 
piece) 
ou 

- cigares 
ou 

- tabac a fumer 

200 pieces 

100 pieces 

so pieces 

250 grs 

Trafic entre les 
Etats membres 

400 pieces 

200 pieces 

100 pieces 

500 grs 

in chang~ 

in change 

inchange 

(1) Texte complet voir J.O. n° C 106 du 23 octobre 1971, p. 16 
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TEXTE PROPOSE PAR LA COMMISSION l>ES 

COMMUNAUTES ElJROJ>LENNLS Ill 
TLXTI: MODI FIE 

Trafic entre pavs 
tiers et la Comrnu
-- naute 

b) boissons alcoo
ligues 

- boissons distil
lees et boissons 
spiritueuses, 
d~un degre 

Tra~ic entre les 
Etats membres 

alcoolique supe
rieur a 22 ° 1 bouteille stan- 1 bouteille stan

dard (de 0,70 1 dard (de 0,70 1 
jusqu'a 1 litre) jusqu'a 1 litre) 

ou 
- boissons distil

l~es et boissons 
spiritueuses, ape
ritifs a base de 
vin ou d'alcool, 
d'un degre alcoo
lique egal ou ~n
f~rieur a 22 ° ; 
vins mousseux, 
vins de liqueur au total 21itres 
et 

- vinlil tranquilles au tntal 2 litres 

c) parfums 50 g 
et 
eaux de toilette 1/4 litre 

d) cafe soo g 
ou 
extraits et es-
sence de cafe 200 g 

e) the 

ou 
extraits et es
sences de the 

100 q 

40 g 

au total 3 litres 

au total 4 litres 

pas de limite 
quantitative 
pas de limite 
quantitative 

1 kg 

500 g 

pas de limite 
quantitative 

pas de limite 
quantitat1ve 

Articles 3 a 7 inchanges 

- 8 -

inchange 1 bouteille 
standard 
(0, 70 
jusqu'a 
1 litre) 
jusgu'a 
2 1 au 
total 

inchange au total 
3 lilres 

inchange inchan~~ 

inchange inchange 

inchange inchange 

incbange .l......kg 

inchange ~ 

inchange ~ 

incnange ~ 
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B. 

EXPOSE DES MOTIFS 

I. Introduction 

1. Le present rapport a pour propos d'etudier un des aspects principaux du 

p:roblane cpe poeent les oontrOles cblaniers da1S le traf.ic intracommunautaire de voya
geurs. A plusieurs reprises deja,le Parlement europeen a debattu des problemas 

relatifs aux controles douaniers. La derniere fois, au cours de la session de 

juillet 1971, il a examine un rapport presente par M. Califice, au nom de la 

commission economique, sur la suppression des contr6les dans le trafic intra

communautaire de voyageurs. Sur la base de ce rapport, le Parlement europeen 

adopta une resolution (1) dans laquelle il declarait estimer necessaire "que 

les controles aux frontieres du trafic intracommunautaire de voyageurs soient 

supprimes le plus rapidement possible, afin que, dans ce domaine aussi, le 

Marche commun devienne une realite tangible". En outre, le Parlement europeen 

demandait instamment "que les Etats membres appliquent loyalement la directive 

du Conseil concernant !'harmonisation des dispositions legislatives, reglemen

taires et administratives relatives aux franchises des taxes sur le chiffre 

d I affaires et ~S- accises per9ues a 1' importation dans le trafic --~nterna-:
tional des voyageurs" (2) . Enfin, il estimait "que la franchise des taxes 

sur le chiffre d'affaires et des accises per9ues a !'importation, applica-

ble dans les echanges intracommunautaires aux marchandises contenues dans le 

bagage personnel des voyageurs, pouvait etre relevee a 125 unites de compte, 

sans que le risque d'abus, sous la forme d'importation a des fins commercia

les, s ' en trouve accru" . 

2. Le 28 mai 1969, le Conseil a adopte la directive relative a !'harmonisa

tion des dispositions legislatives, reglementaires et administratives relati

ves aux taxes sur le chiffre d'affaires et aux accises per9ues dans le trafic 

international de voyageurs. Cette directive instaure notamment une franchise 

de 75 unites de compte applicable au trafic intracommunautaire de voyageurs, 

qu'ils soient ou non ressortissants des Etats membres. La proposition dedi

rective concernant !'harmonisation des dispositions legislatives, reglemen

taires et administratives relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires et 

aux accises per9ues dans le trafic international de voyageurs qui nous est a 

present soumise a pour but d'adapter cette premiere directive a la resolution 

du Conseil et des representants des gouvernements des Etats membres, du 

22 mars 1971, concernant la realisation par etapes de l'union economique et 

monetaire dans la Communaute (3). Cette resolution prevoit notamment l'elar

gissement progressif des franchises fiscales accordees aux particuliers lors 

du passage des frontieres intracommunautaires. 

(1) J.O. C 78 du 2 aoat 1971 
(2) J.O. L 133 du 4 juin 1969 
(3) J.O. C 28 du 27 mars 1971 
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3. En consequence de nouvelles mesures sont proposees en vue de faciliter 

le trafic de voyageurs dans la Communaute. 

II. Objet et teneur des propositions 

a) ~~-E~~E~~!~!~~-~~-~~2!~~~~~-£~~£~~~~~~-!~-~~~!~!~!~~-~~-!~-~~~!~~-~~ 
"trafic frontalier" 

4. Cette proposition de reglement tend~ inserer dans le reglement 
o A o • • •--

(C.E.E.) n° 1544/69 du Conseil, du 23 juillet 1969, relatif au traitement taci

faire applicable aux marchandises contenues dans les bagages personnels des 

voyageurs (1) une nouvelle disposition definissant la notion de trafic ·~ronta

lier". Une telle definition au niveau caranunautaite s 'impose afin d 'assurer une 

application uniforme dudit reglement. Celui-ci prevoit en son article 4, pre

mier tiret, que les Etats membres ont la faculte de reduire la valeur et/ou 

les quantites des marchandises a admettre en franchise lorsqu'elles sont im

portees dans le cadre du "trafic frontalier". Selon la proposition de la Com

mission, ne peuvent etre considerees comme importees dans le cadre du trafic 

frontalier, au sens de !'article 4, que les marchandises transportees a !'oc

casion de voyages ayant pris naissance et devant se terminer a l'int~rieur 
d'une zone d'une profondeur de 10 km de chaque c8te de la frontiere conside

ree. En outre, toute agglomeration comprise partiellement dans cette zone doit 

etre consideree comme en faisant partie integrante. 

b) ~~-E~~E~~!~!~~-~~!~~!~~-~-~~~-~~~~!~~~-~!~~£~!~~-£~~£~E~~~~-!~~~E~~~!
~~~!~~-~~~-~!~E~~!~!~~~-!~2!~!~~!~~~~-£~2!~~~~~~!~~~-~~-~~!~!~~E~~!~~~ 
~~!~~!~~~-~~~-~~~~~-~~E-!~-£~!~~~~-~~~~~~!~~~-~~-~~~-~£~!~~~-E~~%~~~ 
~~~~-!~-~~~~!£_!~~~£~~~!~~~!-~~-~~¥~~~~~~ 

5. Cette proposition a pour but, 

- de dm'1Jler la fr:tnchise f Jscale applicable au trafic intracommunautaire de 

voyageurs en la faisant passer a 150 uc (40 uc pour les enfants), 

- de supprim0r les limites quantitatives frappant les produits soumis aux 

aa::ises Ql de relever les quanti tes limites adnises en frandlis:l a 400 pieces pour les 

cigarettes, 1 kg pour le cafe et pour les boissons alcooliques a une bou

teille de boisson spiritueuse ou trois litres d'aperitifs et quatre litres 

de vin, tandis que les limites sont supprimees pour le the et le parfum, 

- d'accorder aux frontaliers une franchise s'elevant aux tiers des franchises 

normales, et aux travailleurs frontaliers ainsi qu'au personnel des moyens de 

transport utilises en trafic internationaL des franchises s'elevant au cin

quieme des franchises normales, 

(1) J.O. L 190 du 5 aoat 1969 
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- de supprimer, dans les limites de ces franchises, les obligations relatives 

aux declarations a cffectuer par les ~~ageurs lors du franchissement des 

frontieres intracommunautaires. 

6. Les nouvelles mesures proposees s'appliquent done exclusivement au tra

fic de voyageurs entre les Etats membres. Les franchises fiscales applicables 

aux marchandises contenues dans les bagages de voyageurs venant de pays tiers 

ne pourront etre augmentees. En outre, les allegements prevus ne s'appliquent 

qu'aux importations presentant un caractere occasionnel et portent exclusive

ment sur des marchandises reservees a l'usage personnel ou familial du voya

geur ou destinees a etre offertes comme cadeau. Ces franchises sont done re

servees aux importations n'ayant aucun caractere commercial. 

7. La directive proposee a egalement pour but d'eliminer certaines difficul

tes resultant de !'application de !'article 6 de la directive du 28 mai 1969, 

precedemment mentionnee. Elle interdit en effet la detaxation dans un Etat 

membre des marchandises qui sont vendues a des voyageurs et susceptibles 

d'etre importees en franchise dans un autre Etat membre. En !'absence d'une 

telle interdiction, il serait possible d'acheter dans un Etat membre des mar

chandises totalement detaxees et de les introduire en franchise dans un autre 

Etat membre a titre de bagage personnel, ce qui aurait pour effet de soustraire 

ces marchandises a toute forme d'imposition. 

8. Ces p~opositions ne s'appliquent pas aux ventes effectuees dans les comp

toirs de vente places sous controle douanier des aeroports, ni aux ventes a 
bard des avions. Ces dernieres feront l'objet d'une proposi~ion distincte, ac

tuellement elaboree par la Commission. 

III. Observations sur les propositions 

a) ~~-EE~E~~!!!~~-~~-E~2!~~~~!-E~!~!!~~-~-!~-~~!!~!!!~~-~~-!~-~~!!~~-~~ 
"trafic frontalier". 

9. La commission juridique reconnait avec la Commission que pour garantir 

!'application uniforme du reglement (C.E.E.) n° 1544/69 du Conseil, du 

23 juillet 1969, et en particulier de son article 4, il importe de preciser la 

notion de "trafic frontalier" par une definition communautaire, comme y pour

volt !'article 1 de la proposition de reglement. A son avis cependant, !'ap

plication et le controle de cette disposition peut donner lieu a certaines 

difficultes. Il lui parait en effet que les autorites douanieres nationales 

auront quelque peinc a determiner lors du passage de la frontiere, et cela 

aussi bien a l'aller qu'au retour, si le but du voyage est situe dans une zone 

n'excedant pas 10 km de profondeurou non. 

- U- PE 28.902 



Dans son avis sur la proposition a l'examen, le Comit6 economique et so

cial a egalement mis l'accent sur ces difficultes ; il a meme declare cramdL·e 

que la faiblesse des moyens de contrOle n'ait de graves consequences pour le 

commerce dans les regions frontalieres et n'incite, selon toute vraisemblance, 

les Etats membres a prendre isolement des mesures pour remedier a de pareilles 

situations. 

10. Le Comite economique et social regrette en outre que la Commission pro

pose des definitions differentes et meme a son avis contradictoires, de la no

tion de "trafic frontalier", selon qu'il s'agit de trafic intracommunautaire 

de voyageurs, ou de trafic de voyageurs entre la Communaute et des pays tiers. 

11. La Commission juridique estime que 1' expression "agglomeration" utilisee 

a l'article 1 pourrait donner lieu a des difficultcs d'intcrprctation: diffi

cultes auxquelles on pounait :remediermprocisart:pu:-exemple le I'XJIIl:J:e dhabitants des ag

glomerations concernees par cette disposition. Le Comite economique et social 

s'est prononce dans le meme sens. 

12. D'autre part, on a constate que l'expression "agglomeratie" utilisee 

dans la version neerlandaise de cet article n'avait juridiquement aucune si

gnification. La commission juridique prie done la Commission des Communautes 

europeennes de remplacer ce terme par celui de "gemeente". 

b) ~~-EE~E~~!~!~~-£~~£~E~~~~-~~~-~=~~!~~=-~!E=£~!~=-E~!~~!~=-~-!~~~~~~
~!~~~!~~-~=~-~!~E~::!!~!~~~-!~2!::!!~~!Y~~!.-E~2!=~~~~~!E=!'!-=~-~~!~!::!~~~-
tives relatives aux taxes sur le chiffre d'affaires et aux accises 

E=E~~=!'!-~~~-!~-~~~i!£_!~~=E~~~!~~~!-~=-~~~~2=~~~ 
13. La commission juridique accueille favorablement cette proposition qui 

prevoit de nouvelles mesures visant a faciliter le trafic des voyageurs a 
l'interieur de la Communaute et qui marque un progres important vers l'ouver

ture reciproque des marches des Etats membres, en liberalisant sensiblement, 

le regime de taxation a l'importation des marchandises contenues dans les ba

gages personnels des voyageurs. Elle exprime le voeu que cette proposition de 

directive soit approuvee dans les meilleurs delais par le Conseil et puisse 

ainsi entrer en vigueur pour l'ete 1972. 

14. Pour la commission juridique, les mesures proposees se justifient avant 

tout parce qu'elles correspondent au voeu generalement exprime de voir le 

Marche commun devenir une realite tangible egalement dans le domaine du trafk 

intracommunautaire de voyageurs, et la population prendre plus fortement 

conscience de cette realite. 

15. Il faut cependant souligner que l'application des dispositions prevues 

par la proposition de directive peut comporter des risques pour le marche de 

certains produits pour lesquels les voyageurs marquent une nette preference, 

en raison de la difference existant entre les taux de taxe sur la valeur 

ajoutee et d'accises appliques dans les Etats membres. En outre, ces dUfer~s 
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de taux pourraient perturber les marches des regions frontali~res. 

La commission juridique exprime done une fois de plus le voeu de voir cc~ 

taux rapproches le plus vite possible. En effet, tant que ces difference~ sub

sisteront, les franchises a !'importation resteront soumises a certaines res
trictions. 

16. Dans son avis sur la proposition de directive, le comite economique et 

social a exprime des craintes analogues. Il a en outre demande que les Etats 

membre~ prennent les mesures qui s'imposent afin d'empecher le cumul de la de

taxation a !'exportation et de la franchise a !'importation dans le trafic in

ternational de voyageurs. En outre, le Comite economique et social a declare 

que la proposition de directive devrait etre pour les Etats membres !'occasion 

de rapprocher les taux de leurs taxes sur la valeur ajoutee et de leurs 
accises. 

0 

0 0 

17. La commission juridique a pris acte de !'avis, elabore par M. Koch au 

nom de la commission des finances et des budgets, qui est joint au present 

rapport. Elle souscrit pleinement aux conclusions faisant !'objet du para

graphe 15 de cet avis. Elle fait siennes les modifications que cette commis

sion sugg~re d'apporter a !'article 2 de la proposition de deuxi~me directive 

a l'etude, et quitendenta un rel~vement des limites quantitatives. 

En revanche, la commission juridique n'a pu tomber d'accord sur la propo

sition d~ la commission des finances et des budgets de limiter la franchise a 
500 g pour le the et a 250 g pour les extraits et essences de the. 

Une minorite de la commission a estime que l'on ne pouvait proposer une 

limite d~s lors que le document de la Commission des Communautes europeennes 

ne prevoit plus de restrictions quantitatives. 

Mise aux voix, la proposition de la commission des finances et des bud

gets a cependant ete adoptee par 7 voix centre 2 et 3 abstentions. 

Au demeurant, la commission juridique partage l'avis de la commission des 

finances et des budgets, estimant elle aussi souhaitable une reglementation 

prochaine des ventes effectuees, dans les comptoirs places sous controle dou~

nier des aeroports et a bord des avions et des navires. 

18. Sous reserve des observations et des propositions de modification figu

rant ci-dessus, la commission juridique approuve dans !'ensemble les propo

sitions de la Commission sur lesquelles la commission des finances et des 

budgets a elle aussi emis un avis favorable. 
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AVIS DE LA COMMISSION DES FINANCES ET DES BUDGETS 

Rapporteur pour avis : M. Gerhard KOCH 

La commission des finances et des budgets a nomme M. KOCH rapporteur 

pour avis le 7 decembre 1971. 

Elle a examine les propositions de la Commission le 10 decembre 1971, et 

la sous-commission "Harmonisation fiscale" s 'en est saisie 1e 20 decembre 1971. 

Au cours de sa reunion du 25 janvier 1972, e1le a examine 1e projet 

d'avis,qu'elle a adopte a l'unanimite. 

Etaient presents : MM. Spenale, president, Koch, rapporteur pour avis, 

Aigner, Boano, Durand, Fabbrini, Gerlach, Notenboom, Poher, SchwBrer, 

Scokaert et Vals. 

D - ch./jd. 
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La commission des finances et des budgets a ete saisie pour avis des 

proportions citees precedemment de la Commission au conseil. La position de 

la commission sur ces propositions est la suivante : 

1. La C.E.E. a pour tache de favoriser, grace a la creation d'un marche 

commun, un developpement harmonieux de la vie economique dans la communaute. 

La suppression des barrieres douanieres entre les Etats membres ainsi que 

!'harmonisation fiscale, en particulier celle des taxes a la consommation, 

concourent pour une large parta !'obtention de cet objectif. Les mesures 

proposees par la Commission dans le doc. 134/71 vont dans le sens d'une 

suppression des obstacles a la libre circulation entre les Etats membres et 

sont done a approuver. 

2. Les difficultes rencontrees dans la simplification du trafic interna

tional et le fait qu'elle tra1ne en longueur depuis uncertain nombre d'an

nees tiennent ace qu'il s'agit d'un probleme d'ordre non seulement douanier 

et fiscal, mais aussi politique. Dans les limites du present avis il est 

interessant de rappeler la recommandation relative aux conditions dans les

quelles s'exerce le controle douanier des voyageurs lors du franchissement 

des frontieres interieures de la Communaute, publiee par la Commission le 

21 juin 1968. Les allegements tarifaires prevus dans cette recommandation 

ont ete consacres par le reglement n° 1544/69 du 23 juillet 1969, relatif au 

traitement tarifaire applicable aux marchandises contenues dans les bagages 

personnels des voyageurs. Avec la suppression des frontieres douanieres entre 

les Etats membres et l'alignement des tarifs douaniers nationaux sur le 

tarif exterieur commun,la c.E.E. est devenue une veritable union douaniere. 

Afin que !'opinion publique prenne clairement conscience des repercussions 

pratiques de l'union douaniere, il s'agit a present d'alleger les controles 

douaniers. En outre, de telles mesures de liberalisation douaniere simpli

fieront et allegeront sensiblement les formalites douanieres auxquelles 

1 'administration competente est t~nue de soumettre le trafic frontalier. 

3. Le reglement du 23 juillet 1969 qui traim~s a~legements tarifaires appli

cables au trafic de voyageurs entre les pays tiers et la Communaute, dispose 

que les marchandises contenues dans les bagages personnels des voyageurs sont 

affranchies des droits du tarif douanier commun pour autant qu'il s'agisse 

d'importations depourvues de tout caractere commercial et que la valeur glo

bale de ces marchandises ne depasse pas, par personne, vingt-cinq unites de 

compte. Les Etats membres ont la faculte, pour les voyageurs ages de mains de 

15 ans, de reduire cette franchise jusqu'a dix unites de compte. En ce qui 

concerne le tabac, les boissons alcooliques, les parfuns et eaux de toilette, 

des limites quantitatives s'appliquent a !'importation en franchise de droits. 

Aucune franchise a !'importation de tabac et d'alcool ne peut @tre accordee 

aux voyageurs ages de mains de 15 ans. 
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Pour la determination de la franchise de 25 u.c., n'est pas prise en consid5-

ration la valeur des effets personnels ni des livres, journeaux et publica

tions periodiques. Les Etats membres ont la faculte de reduire la valeur et/ 

ou les quantites des marchandises a adrnettre en franchise lorsqu'elles sont 

importees : 

a) dans le cadre du trafic frontalier, 

b) par le personnel des moyens de transport utilises dans le trafic entre les 

pays tiers et la communaute. 

4. L'entree en vigueur du reglernent du Conseil du 23 juillet 1969 a rendu 

dans une large mesure sans objet les dispositions nationales relatives a la 

franchise douaniere applicable au trafic de voyageurs, pour autant qu'il 

s'agisse d'importations en provenance de pays tiers. Depuis la disparition, 

le ler janvier 1970, des dernieres barrieres douanieres interieures, ces dis

positions ont de toute fa~on perdu leur signification pour le trafic des 

voyageurs intracommunautairc. 

L'application de dispositions nationales speciales au trafic de voyageurs 

avec des pays tiers n'entre plus en ligne de compte que dans la mesure ou le 

reglement C.E.E. permet aux Etats membres de limiter la franchise douaniere. 

Un secteur important dont la definition est laissee a la discretion des diffe

rents Etats est celui de la notion de 11 trafic frontalier 11
• 

Cette notion etant diversement interpretee par les Etats mernbres, son 

harmonisation paratt un objectif necessaire. La definition de la notion de 
11 trafic frontalier 11 paratt d' autant plus importante que ce mot a, du seul point 

de vue linguistique, plusieurs significations. 

5. La Commission propose de lier la notion de 11 trafic front:a]jer 11 aux dimen

sions geographiques de la zone frontaliere. Il convient de preciser explici

tement qu'il s'agit en !'occurrence de franchise douaniere aux frontieres ex

terieures de la Communaute europeenne. 

La m&ne notion de 11 trafic frontalier 11 est employee pour la reglementation 

parallele des franchises fiscales a !'importation en ce qui concerne les taxes 

sur le chiffre d'affaires et les accises (Cf. proposition de directive, arti

cle 3, paragraphe 1). 

La commission des finances et des budgets se rejouit de ce qu'on se pro

pose de donner une definition commune du 11 trafic frontalier 11 pour le traite

ment tarifaire applicable aux marchandises contenues dans les bagages des 

voyageurs en provenance de pays tiers et dont !'importation n'a pas de carac

tere commercial. 
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6. La proposition de la Commission tendant a considerer comme trafic fronta

lier celui qui s'effe~tue a l'interieur d'une zone s'etendant sur 10 kilome

tres des deux cot~s de la frontiere, est seduisante a premiere vue. Cependant 

il convient de faire observer qu'il sera extremement difficile de s'assurer, 

au franchissement de la franti~re par des voyageurs se depla~ant individuel

lement, que le point de depart corr~e aussi le point d'arrivee d'un voyage se 

situe reellement a l'interieur de la zone determinee de 10 kilometres de pro

fondeur. La possibilite de contrcSle est certainement superieure lorsque la ... 

notion de trafic frontalier est fondee sur la situation du domicile a l'inte

rieur de la zone de 10 kilometres. On peut cependant se demander si la plus 

grande facilite de controle ainsi obtenue justifie le rejet ou meme la modi

fication de !'article 4 a) de la proposition de reglement. Dans ces conditions 

et en depit de !'objection ci-dessus formulee, la commission estime pouvoir 

approuver !'article 4 a) de la proposition de reglement, cette regle etant la 

plus proche des objectifs des traites. 

7. La deuxieme directive cantenue dans le document 134/71 concerne !'harmo

nisation des dispositions legislatives, reglementaires et administratives re

latives aux taxes sur le chiffre d'affaires et aux accises per~ues dans le 

trafic international de voyageurs; elle poursuit les objectifs suivants 

a) Elarqissement des franchises fiscales en general 

Dans le trafic entre les Etats membres, la franchise fiscale sera portee 

de 75 a 150 u.c. pour les personnes agees de plus de 15 ans et de 20 a 40 u.c. 

pour les personnes agees de moins de 15 ans. De plus, il est propose de sup

primer les limites quantitatives applicables aux parfums et eaux de toilette 

ainsi qu'au the au aux extraits et essences de the. Par contre, pour le tabac, 

le cafe et certaines boissons alcooliques, les quantites admises en franchise 

sont seulement augmentees, dans les proportions suivantes : pour. le tabac, 400 

cigarettes, ou 200 cigarillos, au 100 cigares, ou 500 grammes de tabac a fumer; 

pour les boissons alcaoliques, une bouteille standard (0,7 a 1 litre) ou 

3 litres d'aperitif et/ou de vin mousseux et 4 litres de vin tranquille : pour 

le cafe, un kilogramme (ou 500 grammes d'extrait de cafe). En outre, afin 

d'alleger les farmalites au franchissement des frantieres, le voyageur fran

chissant une frontiere intracommunautaire ne sera plus tenu de faire une 

declaration lorsque la valeur ou la quantite de marchandises contenues dans 

ses bagages ne depassera pas le montant admis en franchise. 

b) Franchises minimales dans le trafic frontalier 

A cet egard, les dispositions presentement appliquees par les Etats mem

bres divergent sensiblement les unes des autres. Dans certains Etats membres, 

le montant admis en franchise est plus bas pour les frontaliers, dans d'antres, 

CES &m:i.ers sont totalement exclus du benefice des franchises. Cette dernierc me

sure est contraire aux dispositions communautaires dont l'objet est de donner 

davantage conscience a la population des Etats membres de la realite du 
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March~ commun. C'est pourquoi la Commission propose da faire b~n~ficier les 
habitants de la zone frontali~re d' un minimum de franchises, ce mi'Um1.1t1 co:c::mpond 

~ un tiers des franchises normale~ pour les habitants de la zone frontali~re 

en g~n~ral,et ~ un cinqui~me pour le$ travailleu~s frontaliers. Cependant ces 

importations en franchise fiscale ne doivent ~tr, qu'occasionnelles et n'avoir 

en aucun cas un caract~re commercial, 

c) D~taxation ~ !'exportation dans 1~ trafic int~rnational de voyageurs 

La directive propos~e est rendue particuli~rement n~cessaire par la r~

daction peu claire de l'article 6 de la directiv~ du 28 mai 1969. Selon ce 

texte, aucune d~taxation ne doit @tr~ accord~e s~r la vente de produits ~ 

des voyageurs door 1~ domicile, la r~sidence hab.t.tuelle ·on"le cen-

tre de l'activit~ professionnelle est situ~ dans un Etat membre et qui b~n~

ficient du r~gime pr~vu dans cette directive. Saps cette interdiction, un 

Etat membra aurait pu accorder des d~taxations pour des marchandises acquises 

sur son territoire et admises ~ !'importation daQs un autre Etat membra en 

franchise fiscale comme marchandises contenues dans les bagages personnels, 

ce qui aurait pour r~sultat une non-imposition. Il s'est av~r~ cependant, 

en pratique, que !'application concr~te de l'article 6 rend indispensable 

certaines restrictions dans le cas ~e ventes au ~tade du commerce de d~tail 

~ des voyageurs. 

8. C'est pourquoi l'article 4 de la proposition de directive a pour objet 

de d~finir les conditions r~gissant ~a d~taxatio~ dans le pays de vente, l'in

terdiction de d~taxation pour les r~~idents, les ~imites de la d~taxation 

pour les voyageurs dont le domicile e~t situ~ ~ l'ext~rieur de la Communau

t~, ainsi que celles dans lesquelles la preuve de !'exportation doit ~tre 

administr~e par lea services douaniers, D'un examen plus attentif de cet 

article,il ressort que la proposition~ pour objet ~·~viter la double imposi

tion, mais aussi la non-imposition qui ~~sulterait d'une d~taxation dans le 

pays de vente et d' une franchise fiscalfa, au franchis!llement de la frontiere. 

C'est pourquoi la d~taxation dans le pay~ de vente ne doit @tre autoris~e 

que pour les marchandises dont la valeur unitaire, taxes comprises, est d'au 

moins 150 u.c. et atteint ainsi la valeur limite fix~e pour les marchandises 

admises en franchise dans le cadre du traf~c intracommunautaire. Les Etats 

membres peuvent fixer ce chiffre ~ un nivequ plus ~lev~. 

- 18 - PE 28.902/d~f. 



9. Qu' il soit permis d'illustrer ces dispositions par un exemple : 

Supposons qu'un voyageur domicilie dans un autre Etat membre, par exemple 

en France, achete chez un detaillant allemand un objet, par exemple un appa

reil photographique. Pour le detaillant allemand, la vente de cet appareil 

est soumise ~ taxation en vertu du paragraphe 1 de la loi de 1967 relative a 
la taxe sur le chiffre d'affaires. Si le voyageur fran~ais a preuve sa quali

te d'etranger par la presentation de son passeport ou d'une carte d'identite, 

il en est pris note sur la facture de l'appareil. Ainsi se trouve creee et 

prouvee par une piece comptable, l'une des conditions requise pour qu'une 

vente ~ !'exportation au sens du paragraphe 4 de la loi relative ~ la taxe sur 

le chiffre d'affaires - livraison ~ un client etranger - soit reconnue comme 

telle. Il reste ~ prouver le passage de cet objet~ l'etranger et ~ produire 

une piece ·compta.ble a l'appui. Cette preuve est fournie par une attestation 

de la douane, que le voyageur re~oit sur sa demande. Cette attestation est a 
envoyer au detaillant allemand, ce qui transforme la vente imposable en vente 

hors taxe et permet au detaillant de rembourser a l'acheteur etranger - le 

voyageur fran~ais- la taxe allemande sur le chiffre d'affaires qu'il avait 

d'abord payee. Si le prix taxe comprise est inferieur ~ 300 D.M., il n'y a 

pas, en vertu du paragraphe 1 du septieme reglement d'application de la taxe 

sur le chiffre d'affaires du 25 juillet 1969, exportation au sens des para

graphes 4 et 6 de la loi de 1967 relative~ la taxe sur le chiffre d'affaires. 

Cette procedure de remboursement d'un cOte de la frontiere, qui ~ dire vrai 

para1t extr~mement compliquee et bureaucratique, a necessairement pour conse

quence, de !'autre cOte de la frontiere, le traitement comme importation taxa

ble. 

10. Inversement, la liberalisation de !'importation et !'augmentation de la 

valeur-limite des marchandises contenues dans les bagages personnels des 

voyageurs, admises en franchise fiscale, impliquent !'interdiction de la detaxa

tion ~ l'achat de ces marchandises. Cela est indispensable pour eviter aussi 

bien les doubles impositions que les franchises fiscales totales. La commission 

approuve ces principes. 

La proposition de directive prevoit un assouplissment des r~gles impera

tives de detaxation de la taxe sur le chiffre d'affaires~ !'exportation, qui 

constituent un element essentiel du systeme de taxes sur le chiffre d'affaires 

dans differents Etats membres. Selon !'article 4 lettre b) de la proposition 

de directive, aucune regle obligatoire ne regit la detaxation des exportations 

de marchandises dont la valeur excede 150 u.c. Cette disposition est destinee 

~ tenir compte du fait que certains Etats membres ne connaissent pas de deta

xation des marchandises exportees. Il existe done un risque de disparites dans 

le trafic intracommunautaire non commercial de marchandises. 
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11. Afin de compenser a l'avenir de telles differences dans le trafic de 

marchandises et d'harmoniser davantage les traitements reserves aux marchan

dises contenues dans les bagages personnels des voyageurs sur le plan de !'im

position sur le chiffre d'affaires, la commission se rallie a la conception 

de la Commission des Communautes europeennes : 

Compte tenu de la suppression prevue des frontieres fiscales, il est estime 

des maintenant opportun de ne ~ugmenter les detaxations a !'exportation, 

mais au contraire de les restreindre qraduellement. 

Du reste, !'augmentation des valeurs limites et le doublement a 150 u.c. 

0U IJlQntan.t-a.dmi.S -ail. franchiSQa,. ,.qui de.uJ:.aiant etre systematiquement pour sui ViS 1 

sent propres a renforcer dans la population le sentiment de vivre dans un . 

grand marche interieur. Le renforcement constant de ce sentiment communau

taire est aussi l'une des conditions de la realisation de la future union 

economique et monetaire. 

12. Les considerations qui precedent s'appliquent a la taxe sur le chiffre 

d'affaires. Pour les accises, des dispositions particulieres sent envisagees. 

Dans ce domaine, aucune detaxation n'est prevue en principe. De plus, pour 

certaines marchandises, a savoir 

les produits du tabac 

les boissons alcooliques 

les parfums 

le cafe 

le the 

diverses limites quantitatives sent etablies selon que le trafic de marchandi

ses s'effectue entre des pays tiers et la Communaute ou entre Etats membres. 

13. Il convient de s'interroger sur le sens de ces dispoStions restrictives. 

De 1' avis de la canmission, les seules ccnsideratlons fisc ales ne peuvent E!l:re determinantes 

en ce domaine. La fixation de valeurs ou de quantites devrait, en ce domaine, 

correspondre aux idees et aux habitudes de la majorite de la population de 

la Communaute, ou tout au moins s'en approcher. Il faut tenir compte du fait 

que la rapide augmentation du trafic international de voyageurs se poursui

vra. Des regles douanieres de conception trop etroite seront done de plus 

en plus ressenties comme un anachronisme. A men avis, ce serait une erreur 

politique que de maintenir des restrictions quantitatives si etroites que 

la majorite des voyageurs scient tentes de les enfreindre; elles devraient 

plut6t @tre con~ues de fa~on a couvrir les besoins moyens des voyageurs 

et a ne pas leur infliger des remords de conscience. 
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14. La commission propose done d'approuver les limites guantitatives figurant 

a !'article 2 de la proposition de directive, paragraphe 1 lettres a) a e), 

pour autant qu'il s'agit de trafic entre les pays tiers et la Communaute. 

Dans le trafic entre les Etats membres, la commission propose de fixer 

les quantites a admettre en franchise de la maniere suivante 

a) produits du tabac : la commission accepte les quantites proposees 

b) boissons alcooligues : 

Pour autant qu'il s'agit de boissons distillees ou spiritueux, d'un degre 

alcoolique superieur a 22 °, la qlantite proposee de 1 bouteille standard 

(0,7 a 1 litre) doit ~tre portee a une quantite totale de 2 litres. 

Pour les boissons distillees ou spiritueux, les aperitifs a base de vin 

ou d'alcool, d'un degre alcoolique egal ou inferieur a 22 °, les mousseu~ 

les vins de liqueur, la franchise doit porter sur un total de 4 litres. 

Pour les vins tranquilles, la limite proposee de 4 litres doit ~tre 

maintenue. 

c) Pour les parfums et les eaux de toilette, la commission fait sienne les 

propositions de la Commission. 

d) Pour le cafe. la commission propose de doubler les quantites prevues, 

soit 2 kg de cafe ou 1 kg d'extrait ou d'essence de cafe. 

e) Pour autant qu'il s'agit de l'importateur de the ou d'extrait ou d'es

sence de the, la commission propose de limiter la franchise a 500 g pour 

le the eta 250 g pour l'extrait ou !'essence de the. 

15. En outre, la commission formule les conclusions suivantes : 

1. Le doublement de la valeur admise en franchise, qui passe a 150 u.c., est 

approuve. Il correspond a la resolution adoptee par le Parlement le 

6 juillet 1971. 

2. La suppression, prevue dans le cadre des detaxations de !'obligation de 

declaration incombant au voyageur lors du franchissement des frontieres intra

communautaires, est accueillie avec satisfaction. 

3. La reglementation commune que prevoit !'article 3 de la proposition de 

directive en ce qui concerne les franchises minimales pouvant etre accordees 

aux habitants de la zone frontaliere, aux travailleurs frontaliers et au 

personnel des moyens de transport utilises en trafic international, est ap

prouvee. Cette approbation vaut aussi bien pour le montant des franchises fis

cales comme pour les criteres suivant lesquels ces franchises sont accordees 

(cf. article 3 par. 2 a) et b). 

4. La commission estime souhaitable une prompte reglementation des detaxa

tions applicables aux ventes effectuees dans les comptoirs de vente des aero

ports et aux ventes a bord des avions et des navires. 
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5. L'objectif de la Communaute etant la creation d'un vaste rnarche interieur, 

la proposition de la Commission de ne pas elargir les detaxations des taxes 

sur le chiffre d'affaires au stade du commerce de detail dans le trafic de 

voyageurs intracommunautaire doit~e ~~e.Ausurplus, il conviendrait d'en

visager la restriction progressive de ces detilxations. 

6. Il est souhaitable que le Conseil adopte des que possible le projet de 

reglernent et la proposition de directive, afin que les rnesures proposees 

puissent ~tre appliquees dans les rneilleurs delais. 
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